
LA DECLARATION D'AFFECTATION DU PATRIMOINE 
 
 
L’entrepreneur établira un état descriptif du patrimoine affecté. L’entrepreneur indivi-

duel qui opte pour devenir EIRL doit «constituer son patrimoine affecté». Il aura à éta-

blir un état descriptif des éléments de son patrimoine qu’il souhaite consacrer à son 

entreprise. Cette liste indiquera la nature, la qualité, la quantité et la valeur de chaque 

bien affecté (c. com. art. L. 526-8 nouveau). 

Pour être opposable, la déclaration doit être publiée au registre compétent afin d’infor-

mer les créanciers professionnels de l’étendue de leurs garanties. 

…/… 
 
Pour obtenir la fiche complète : 

http://www.eirl-creation.fr/EIRL-contact.php?id=1&type=FIC5 
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